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Rectorat de l’académie de Lyon 
92 rue de Marseille – BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
www.ac-lyon.fr 
 

Lyon, le 24 janvier 2025
 

Arrêté n°2025-13 portant délégation de signature
aux personnels d’encadrement du rectorat 

de l’académie de Lyon

 
 
Le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Recteur de l’académie de Lyon 
Chancelier des universités 

 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles D222-20 et R911-88 ; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de M. Olivier DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne-Rhône-
Alpes, recteur de l’académie de Lyon ;  

Vu l’arrêté du 10 février 2020 portant nomination de M. Olivier CURNELLE dans l’emploi de secrétaire général de l’académie 
de Lyon à compter du 20 février 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-134 du 30 mai 2023 portant délégation de signature à M. Olivier DUGRIP, recteur de la région 
académique Auvergne-Rhône-Alpes, recteur de l’académie de Lyon ; 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er : Délégation est donnée à M. Olivier CURNELLE, secrétaire général de l'académie de Lyon, à l’effet de signer tous 
arrêtés, actes, décisions et correspondances, concernant : 
- l’organisation et le fonctionnement des services académiques et des établissements scolaires de l’académie ;  
- l’organisation et le fonctionnement des services interacadémiques implantés administrativement au rectorat de l’académie de 
Lyon ; 
- l’ouverture, le fonctionnement et le contrôle des établissements d’enseignement scolaires privés sous contrat ; 
- l’ouverture, le fonctionnement et le contrôle des établissements d’enseignement scolaires privés hors contrat ainsi que le 
contrôle des personnes chargées de diriger ou d’enseigner dans ces établissements ; 
- l’instruction en famille ; 
- la vie scolaire, l’éducation, l’orientation et l’affectation des élèves ; 
- les poursuites disciplinaires engagées à l’encontre des élèves ; 
- les poursuites disciplinaires engagées à l’encontre des étudiants de la région académique devant la commission de discipline 
du BTS ;   
- l’aide de l’Etat aux élèves ; 
- l’organisation de la formation et de l’évaluation des élèves conduisant à la délivrance des diplômes de l’enseignement scolaire ; 
- l’organisation de la formation et de l’évaluation des étudiants de l’académie de Lyon conduisant à la délivrance des diplômes 
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de l’enseignement supérieur relevant de la compétence du recteur de région académique ; 
- l’organisation des voies d’accès aux corps, grades et emplois des agents publics de la fonction publique de l’Etat au niveau 
académique, interacadémique ou interministériel ; 
- la désaffectation des biens des établissements publics locaux d’enseignement (lycées et EREA) ; 
- le recrutement et la gestion administrative et financière des personnels enseignants du premier et du second degré, des maîtres 
des établissements d’enseignement privés du premier degré et du second degré sous contrat, des personnels d’éducation, de 
surveillance et d’accompagnement des élèves, des personnels de direction et d’inspection, des personnels administratifs, 
techniques, sociaux et de santé, des personnels de laboratoire et des psychologues de l’éducation nationale de l’académie de 
Lyon, titulaires, stagiaires et contractuels, à l’exclusion des sanctions disciplinaires des 3ème et 4ème groupes ; 
- le recrutement et la gestion administrative et financière des personnels techniques et pédagogiques de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes, titulaires, stagiaires et contractuels, à l’exclusion des sanctions disciplinaires des 3ème et 4ème groupes ; 
- les mémoires en défense devant les tribunaux administratifs dans les litiges relevant de la compétence du recteur d’académie 
en application de l’article D. 222-35 du code de l’éducation ; 
- les mémoires en défense devant les cours administratives d’appel dans les litiges relevant en première instance de la 
compétence du recteur d’académie en application de l’article R. 811-10-4 du code de justice administrative ; 
- la défense de l'Etat dans les actions en responsabilité, intentées à l’encontre du recteur d’académie, exercées devant les 
juridictions judiciaires sur le fondement de l'article L. 911-4 du code de l’éducation ; 
- les décisions de règlement amiable des demandes d’indemnité portant sur un montant inférieur à 50 000€ ; 
- les décisions à caractère financier prises pour l’exécution des décisions de justice portant sur les litiges mettant en cause la 
responsabilité des services déconcentrés ; 
- les actions récursoires prévues par les dispositions de l'article L. 911-4 du code de l'éducation et les actions subrogatoires 
consécutivement aux faits dommageables survenus à des personnels en application de l’article D222-36 du code de l’éducation. 
- les opérations de prise à bail d’immeubles, les conventions de mise à disposition et les conventions d’utilisation et 
d’affectation, notamment la prise des biens, le renouvellement et la résiliation. 
 
Article 2 : Pour le recrutement et la gestion des personnels, M. CURNELLE, secrétaire général de l’académie de Lyon, est 
autorisé à déléguer sa signature aux agents placés sous son autorité 
 
Article 3 : Délégation est donnée à l’effet de signer les arrêtés, actes et décisions visés à l’article 1er, à l’exception de ceux 
relatifs au recrutement et à la gestion administrative et financière des personnels, à : 
 
- Mme Stéphanie DE SAINT JEAN, secrétaire générale adjointe, directrice des ressources humaines ; 
- Mme Nadine PERRAYON, secrétaire générale adjointe, directrice du pôle performance et organisation scolaires et 

financières ; 
- Mme Emmanuelle THOMAS, secrétaire générale adjointe, directrice du pôle fonctions supports et modernisation. 
 
Article 4 : Délégation est donnée à Mme Christelle DALMON, directrice des examens et concours (DEC) à l’effet de signer 
les arrêtés, actes et décisions concernant : 
- l’organisation de la formation et de l’évaluation des élèves conduisant à la délivrance des diplômes de l’enseignement scolaire ; 
- l’organisation de la formation et de l’évaluation des étudiants de l’académie de Lyon conduisant à la délivrance des diplômes 
de l’enseignement supérieur relevant de la compétence du recteur de région académique ; 
- l’organisation des voies d’accès aux corps, grades et emplois des agents publics de la fonction publique de l’Etat déconcentrées 
au niveau académique, interacadémique ou interministériel ; 
- l’engagement des poursuites devant la commission de discipline du baccalauréat et à la saisine de cette commission ;  
- l’engagement des poursuites à l’encontre des étudiants de la région Auvergne-Rhône-Alpes devant la commission de discipline 
du brevet de technicien supérieur (BTS) et à la saisine de cette commission ;  
- l’engagement et à la liquidation des frais d’organisation des examens et voies d’accès précités et du remboursement des frais 
de déplacement des membres des jurys desdits examens et voies d’accès. 
 
Article 5 : Délégation est donnée à M. Fabien MORIN, directeur de l’enseignement privé et de l’instruction dans les familles 
(DEP-IEF), à l’effet de signer les arrêtés, actes, décisions et correspondances concernant : 
- les autorisations de diriger des établissements d’enseignement privés du premier et du second degré sous contrat. 
- les actes relatifs à l’ouverture des établissements d’enseignement scolaire privés hors contrat ; 
- les autorisations de diriger et d’enseigner dans les établissements d’enseignement scolaire privés hors contrat ; 
- l’instruction en famille. 
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Article 6 : Délégation est donnée à Mme Aurélie BOUTORINE, directrice de l’accompagnement des personnels de l’académie 
(DAPA), à l’effet de signer les arrêtés, actes et décisions concernant les rentes des ex-élèves. 
 
Article 7 : Délégation est donnée à M. Yann MOUTON, directeur de l’organisation scolaire (DOS), à l’effet de signer les 
arrêtés, actes et décisions concernant : 
-  les moyens d'enseignement des établissements d’enseignement du second degré publics et privés sous contrat ; 
-  la désaffectation des biens des établissements publics locaux d’enseignement (lycées et EREA) ; 
- toutes les pièces justificatives de la liquidation des dépenses relatives au fonctionnement, aux investissements et à 
l’équipement des établissements du second degré publics et privés sous contrat.  
 
Article 8 : Délégation est donnée à Mme Agnès MORAUX, cheffe du SIAJ, à l’effet de signer devant les tribunaux 
administratifs et les cours administratives d’appel les mémoires en défense et répliques sans enjeu, les demandes de non-lieu à 
statuer, les notes en délibéré, les courriers en réponse aux demandes d’instruction, les courriers en réponse aux moyens soulevés 
d’office, les courriers demandant la mise hors de cause du recteur de l’académie de Lyon.  
 
Article 9 : Délégation est donnée à M. Clément LEVERDEZ, chef du SIACCE, à l’effet de signer les décisions de tutorat des 
personnels administratifs en EPLE et les remises de service. 
 

Article 10 : L’arrêté n°2024-49 du 22 novembre 2024 est abrogé. 
 
Article 11 : Le secrétaire général de l'académie de Lyon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

 
Olivier DUGRIP 

 
 
 



Service interacadémique 
 des affaires juridiques 

 
 
 
 

Rectorat de l’académie de Lyon 
92 rue de Marseille – BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
www.ac-lyon.fr 
 

Lyon, le 24 janvier 2025 
 

Arrêté n°2025-15 portant délégation de signature 
en matière d’ordonnancement secondaire pour les 

affaires relevant du recteur d’académie

 
 
Le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Recteur de l’académie de Lyon 
Chancelier des universités 
 
 

Vu le code de l’éducation ; 
 
Vu le code de la commande publique ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu les arrêtés interministériels du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne les ministères de l’éducation nationale et de l'enseignement supérieur et de 
la recherche ; 
 
Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de M. Olivier DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne-Rhône-
Alpes, recteur de l’académie de Lyon ;  
 
Vu l’arrêté n°2023-134 du 30 mai 2023 par lequel la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes donne délégation de signature 
à M. Olivier DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, recteur de l’académie de Lyon ; 

Vu l’arrêté du 10 février 2020 portant nomination de M. Olivier CURNELLE dans l’emploi de secrétaire général de l’académie 
de Lyon ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Délégation est donnée à M. Olivier CURNELLE, secrétaire général de l’académie de Lyon, dans les limites fixées 
par l’arrêté du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes susvisé, à l’effet de : 
 
1° recevoir les crédits et signer dans la limite de ses attributions et compétences, tout document, acte, décision, contrat, 
conclusion, mémoire et d’une façon plus générale, tous les actes se traduisant par l’ordonnancement de dépenses ou de recettes 
relevant du budget du ministère de l’éducation nationale et du budget du ministère de l’enseignement supérieur et de la 
recherche : 
- en tant que responsable de BOP, pour les programmes 139, 140, 141, 230 ; 
- en tant que responsable d’UO, pour les programmes 139, 140, 141, 150 (0150-CENT-LYON et 0150-AURA-LYON), 214, 
230, 231, 363 (mesure continuité administrative) ; 
- en tant que responsable de centre de coût, pour les programmes 723, 348, 362 (mesure « transition écologique sur les bâtiments 
relevant du MENJS »), 364 (mesure « internats d’excellence »), 172 (frais de déplacement). 
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- 163 « frais de déplacement » ; 

- 172 « frais de déplacement » ; 

- 219 « frais de déplacement » ; 

- 348 « Performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs » ; 

- 362 « Mesure transition écologique sur les bâtiments du MENJS » ; 

- 364 « Mesure Internats d’excellence » ; 

- 723 « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État » (BOP 723IHC « fonds réaffectés au 
ministère de l’éducation nationale » et BOP 723IXC « fonds réaffectés au ministère de l’enseignement supérieur 
et de la recherche »). 

 
2° signer, pour l’ensemble des programmes énumérés au 1°, les achats de gré à gré d’un montant inférieur à 40 000 € HT.  
 
Les achats d’un montant supérieur à 20 000 € HT sont transmis à la direction régionale académique des achats pour avis 
préalable sur la computation des seuils et transmission à la plateforme régionale des achats de l’Etat. 
 
3° signer les décisions d’opposition et de relèvement en matière de prescription quadriennale des créances sur l’Etat pour 
l’ensemble des programmes énumérés à l’article 1°; 
 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE, délégation de signature est donnée pour l’ensemble des 
opérations énumérées à l’article 1er à : 

- Mme Stéphanie DE SAINT JEAN, secrétaire générale adjointe, directrice des ressources humaines ; 
- Mme Nadine PERRAYON, secrétaire générale adjointe, directrice du pôle performance et organisation scolaires et 

financières ; 
- Mme Emmanuelle THOMAS, secrétaire générale adjointe, directrice du pôle fonctions supports et modernisation. 

 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes DE SAINT JEAN, PERRAYON et THOMAS, 
pour l’ensemble des opérations et des programmes énumérés au 1° de l’article 1er y compris dans le progiciel comptable Chorus, 
pour la validation des engagements juridiques et la certification du service fait, des demandes de paiement et des ordres de 
recettes, ainsi que pour les actes mentionnés au 2° du même article, délégation de signature, est donnée à : 
 

- M. Julien BONNARD, directeur budgétaire et financier (DBF), 
- Mme Jessica BONNET, adjointe au directeur, cheffe du bureau DBF 1. 
- Mme Anne CARMANTRAND, adjointe au directeur, cheffe du bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Marilyne BORDEL, correspondante applicative Chorus, 
- Mme Mélanie BOIRAUD, adjointe à la cheffe de bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Ikrame BOULEGROUH, bureau DBF2 SIA Chorus, 
- Mme Valérie SOTTON, adjointe à la cheffe du bureau DBF 1. 

 
Délégation de signature est donnée pour les opérations d’inventaire à : 
 

- M. Julien BONNARD directeur budgétaire et financier (DBF), 
- Mme Anne CARMANTRAND, adjointe au directeur, cheffe du bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Jessica BONNET, adjointe au directeur, cheffe du bureau DBF 1, 
- Mme Marilyne BORDEL, correspondante applicative Chorus, 
- Mme Valérie SOTTON, adjointe à la cheffe du bureau DBF 1. 

 
Délégation de signature est donnée pour la validation des engagements juridiques, la certification du service fait des dépenses 
pour les programmes mentionnés au 1° de l’article 1 et les opérations liées aux recettes, y compris dans le progiciel comptable 
Chorus à : 

 
- Mme Mélanie BOIRAUD, adjointe à la cheffe de bureau DBF 2 SIA Chorus, 
-      Mme Sylvie SAMBARDIER, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- M. Cyril GUILLEMINOT, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Ikrame BOULEGROUH, bureau DBF2 SIA Chorus, 
- Mme Candice SOTTON, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- M. Valentin VANMEENEN, bureau DBF 2 SIA Chorus,, 
- Mme Sabine AVOUAC, bureau DBF 2 SIA Chorus 
- Mme Joëlle ASSOULAY, bureau DBF 2 SIA Chorus  
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- Mme Emmanuelle PROTHIERE, bureau DBF 2 SIA Chorus 
- Mme Marilyne BORDEL, correspondante applicative Chorus, correspondante travaux fin de gestion, responsable du 

pôle immobilier, 
- Mme Sylvie DUVAL, Pôle immobilier DBF. 

 
Délégation de signature est donnée pour toutes les opérations relatives aux frais de déplacement des programmes 130, 140, 
141, 163, 172, 214, 219, 230, 363 et 723 y compris la constatation du service fait dans le progiciel comptable Chorus et 
l’engagement et la liquidation des dépenses dans l’application ministérielle métier Chorus-DT : 

 
- M. Arnaud DESMAZIERES, chef du bureau DBF 3 SIA Chorus DT, 
- Mme Nathalie JUPIN, bureau DBF 3 SIA Chorus DT, adjointe au chef de bureau, 
- Mme Valérie GALLION, bureau DBF 3 SIA Chorus DT, 
- Mme Sabrina RIVIERE, bureau DBF 3 SIA Chorus DT, 
- Mme Laura MONTMARTIN, bureau DBF 3 SIA Chorus DT, 
- M. Anthony BARBOSA, bureau DBF 3 SIA Chorus DT, 
- Mme Edith TABIN, bureau DBF 3 SIA Chorus DT. 

 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes DE SAINT JEAN, PERRAYON et THOMAS, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la coordination académique paye, délégation de signature est donnée à :  
 

- M. Régis CHADEL, coordonnateur académique paye, 
- Mme Katia BEN-TAHAR, adjointe au coordonnateur académique paye,  
- Mme Christine COLPAERT, assistante à la Coordination académique paye, 
- Mme Delphine GRÉMEAU, assistante à la Coordination académique paye.  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes DE SAINT JEAN, PERRAYON et THOMAS, délégation 
de signature est donnée pour la validation des pièces de trop perçu et ordres de recettes pour les programmes visés au 1° de 
l’article 1 afférents dans le progiciel comptable Chorus, délégation de signature est donnée à :  
 

- Mme Anne CARMANTRAND, adjointe au directeur, cheffe du bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Ikrame BOULEGROUH, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Mélanie BOIRAUD, adjointe à la cheffe de bureau DBF 2 SIA Chorus, 

-      Mme Sylvie SAMBARDIER, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- M. Cyril GUILLEMINOT, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- Mme Candice SOTTON, bureau DBF 2 SIA Chorus, 
- M. Valentin VANMEENEN, bureau DBF 2 SIA Chorus,, 
- Mme Sabine AVOUAC, bureau DBF 2 SIA Chorus 
- Mme Joëlle ASSOULAY, bureau DBF 2 SIA Chorus  
- Mme Emmanuelle PROTHIERE, bureau DBF 2 SIA Chorus 

 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes DE SAINT JEAN, PERRAYON et THOMAS, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la direction de l’organisation scolaire (DOS) prévues aux programmes 139, 
141, 214, 230, 364 (internats d’excellence) y compris la validation dans le progiciel comptable Chorus de la constatation du 
service fait, délégation de signature est donnée à : 
 

- M Yann MOUTON, directeur de l’organisation scolaire (DOS),  
- M. Alain PETIT, chef du bureau DOS 3, 
- Mme Marina MARTINEZ, DOS 3, 
- M. Aurélien SAUVAGE, chef du bureau DOS 4, adjoint au directeur de la DOS. 

 
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes DE SAINT JEAN, PERRAYON et THOMAS, 
pour toutes les opérations prévues aux programmes 150, 362 (mesure transition écologique sur les bâtiments relevant du 
MENJS), 214, 231, 348 et 723 dans le domaine immobilier y compris la constatation du service fait dans le progiciel Chorus, 
délégation de signature est donnée à M. Romain GRENIER, ingénieur régional de l’équipement de Lyon. 
 
Délégation de signature est donnée pour la constatation du service fait, y compris dans le progiciel comptable Chorus à : 
 

- Mme Annabelle LECLERQ, 
- Mme Valérie TOURNERY, 
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- Mme Lauriane DUMAS, 
- M. Pascal ZANUSSO, 
- Mme Audrey LEPESSEC, 
- Mme Linsey BLANCHET 

 
Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes DE SAINT JEAN, PERRAYON et THOMAS, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la direction des examens et concours (DEC) prévues aux programmes 150 et 
214 y compris la constatation de service fait dans le progiciel comptable Chorus et l’engagement des dépenses dans l’application 
ministérielle Imagin, délégation de signature est donnée à : 
 

- Mme Christelle DALMON, directrice des examens et concours (DEC), 
- M. Pierre SIBOURG, adjoint à la directrice de la DEC, 
- Mme Marion DE BEZENAC, adjointe à la directrice de la DEC, 
- Mme Isabelle GRAND, cheffe du bureau DEC 1, 
- Mme Claire FAHYS, cheffe du bureau DEC 2, 
- M. Laurent DECOURSELLE, chef du bureau DEC 3, 
- X, chef du bureau DEC 4 
- Mme Mathilde FAVRE, cheffe du bureau DEC 5, 
- Mme Marianne BERNARD, cheffe du bureau DEC 6, 
- Mme Carine LEROY, adjointe à la cheffe du bureau DEC 6 
- Mme Aurélie BARBANCE, cheffe de bureau DEC 7 
- Mme Anaïs ROMANET, cheffe du bureau DEC 8, 
- Mme Brigitte FOUCAUD, cheffe du bureau DEC 9 
- Mme Isabelle MOLLIER-LION, cheffe du bureau DEC 10. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes DE SAINT JEAN, PERRAYON et THOMAS, délégation 
de signature est donnée pour la validation des ordres de mission et états de frais de déplacements dans Chorus- DT pour le BOP 
214 à : 
 

- Mme Nathalie PEYROCHE, bureau DEC 6, 
- M. Grégory VILLAIN, bureau DEC 6, 
- Mme Valérie MAZOYON, DEC 6, 
- Mme Joëlle CHAUD, DEC 6, 
- Mme Lydia LONZA, DEC 6, 
- Mme Audrey JEAN-ELIE, DEC 6, 
-  Mme Clémence FERY, DEC 6, 
- Mme Justine DELAYE, DEC 6. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes DE SAINT JEAN, PERRAYON et THOMAS, pour 
toutes les opérations relatives aux indemnités des membres de jury, délégation de signature est donnée à Mme Christiane 
ANTUNES, bureau DEC 1. 
 
Article 8 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes DE SAINT JEAN, PERRAYON et THOMAS, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de l’Ecole Académique de la Formation Continue (EAFC) prévues 
aux programmes 139, 140, 141, 214, 230 y compris la certification du service fait dans le progiciel comptable Chorus délégation 
de signature est donnée à : 
 

- Mme Christèle DE GASPARIS, EAFC. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes DE SAINT JEAN, PERRAYON et THOMAS, délégation 
de signature est donnée pour la validation des ordres de mission et états de frais de déplacements dans Chorus-DT pour les 
BOP 141, 214 et 230 à : 
 

- Mme Cécile DUBUISSON, EAFC ; 
- Mme Christèle DE GASPARIS, EAFC ; 
- Mme Sabah SAHRAOUI, EAFC.  
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes DE SAINT JEAN, PERRAYON et THOMAS, délégation 
de signature est donnée pour l’engagement et la liquidation des dépenses dans l’application ministérielle GAIA à Mme Cécile 
DUBUISSON, EAFC. 
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Article 9 :  En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes DE SAINT JEAN, PERRAYON et THOMAS, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la direction des affaires et moyens généraux (DAMG) prévues aux 
programmes 139, 140, 141, 214, 230, 363 (continuité administrative) et 723, délégation de signature est donnée à : 
 

- M. Kévin-John ORSET, directeur des affaires et moyens généraux (DAMG), 
- Mme Barbara DEROUSSIN, adjointe au directeur de la DAMG, cheffe du bureau des affaires générales, 
- M. Rachid GHEMMAZI, chef de bureau des moyens généraux, 
- M. Stéphane BERTHOZ, chef du bureau administratif et financier, 
- M. Jean-Luc DELHON, chef de la reprographie, 
- Mme Véronique HAZZAN, assistante de direction de la DAMG, 
- M. Kamel BENZAIT, chef de section sécurité, 
- M. Frédéric CLEDES-BLANC, chef de section maintenance et logistique, 
- M. Abramo-Ben CAMARA, chef de section relation usagers, 
- M. Louis VILLARD, adjoint au chef de la reprographie, 
- Mme Valérie BOLIVARD, secrétaire et gestionnaire, 
- M. Alain MICHEL, assistant de prévention, contrats, 
- Mme Fatiha METAHRI, chef de section entretien et magasin. 

 
Article 10 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes DE SAINT JEAN, PERRAYON et THOMAS, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité du service interacadémique des affaires juridiques (SIAJ) de Lyon prévues aux 
programmes 214 et 230, délégation de signature est donnée à Mme Agnès MORAUX, cheffe du SIAJ. 
 
Article 11 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes DE SAINT JEAN, PERRAYON et 
THOMAS, pour toutes les opérations relatives à l’activité de la direction des systèmes d’information (DSI) prévues aux 
programmes 141, 214, 230 et 363 (continuité administrative) y compris la constatation du service fait dans le progiciel 
comptable Chorus, délégation de signature est donnée à M. Dominique CRETIN, directeur des systèmes d’information (DSI). 
 
Délégation de signature est donnée pour la constatation du service fait dans le progiciel comptable Chorus à Mme Alexandra 
CHAMEL, secrétaire de direction. 
 
Article 12 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes DE SAINT JEAN, PERRAYON et 
THOMAS, pour toutes les opérations relatives à l’activité de la direction de l'accompagnement des personnels de l'académie 
(DAPA) prévues aux programmes 139, 150, 214, 230 et 231, y compris la constatation du service fait dans le progiciel 
comptable Chorus, délégation de signature est donnée à : 
 

- Mme Aurélie BOUTORINE, directrice de l’accompagnement des personnels de l’académie   
- Mme Delphine GLEYZE, cheffe du bureau chargé de l’action sociale et des retraites. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes DE SAINT JEAN, PERRAYON et THOMAS, 
BOUTORINE et GLEYZE, pour les opérations de constatation du service fait dans le progiciel comptable Chorus prévues 
aux programmes 139, 150, 214, 230 et 231 et pour valider dans les applications ministérielles métier SAXO et ANAGRAM les 
engagements de dépenses, délégation de signature est donnée à : 
 

- Mme Emilie ABEILLON, bureau chargé de l’action sociale et des retraites, 
- Mme Claire PEREZ, bureau chargé de l’action sociale et des retraites, 
- Mme Nathalie BENOIT-GONIN, bureau chargé de l’action sociale et des retraites.  
- Muriel ATTAR, bureau chargé de l’action sociale et des retraites.  

 
 
Article 13 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes DE SAINT JEAN, PERRAYON et THOMAS, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la direction des personnels d’encadrement (DE) prévues aux programmes 
140, 141, 214 et 230, délégation de signature est donnée à Mme Anne-Cécile GERVAIS, directrice des personnels 
d’encadrement (DE). 
 
Article 14 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. CURNELLE et de Mmes DE SAINT JEAN, PERRAYON et THOMAS, 
pour toutes les opérations relatives à l’activité de la Direction régionale académique au numérique éducatif (DRANE) sur les 
BOP 139, 140, 141 et 214 y compris la constatation, la certification du service fait et l’engagement dans les progiciels Chorus 
et Chorus-formulaire, délégation de signature est donnée à : 
 



 

 6

- M. Denis MILLET, délégué adjoint de région académique au numérique éducatif adjoint, conseiller du recteur de 
l'académie de Lyon, 

- M. Yann MOUTON, directeur de l’organisation scolaire (DOS), 
- M. Alain PETIT, chef du bureau DOS 3, 
- Mme Valérie SOTTON, adjointe à la cheffe du bureau DBF1. 

 
Article 15 : L’arrêté n°2024-36 du 18 octobre 2024 est abrogé. 
 
Article 16 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 
 

Olivier DUGRIP 
 
 

 

 



 
Service interacadémique 

des affaires juridiques 
 
 
 
 
 
 

 
Rectorat de l’académie de Lyon 
92 rue de Marseille – BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
www.ac-lyon.fr 
 

Lyon, le 24 janvier 2025 
 

Arrêté n°2025-16 portant délégation de signature  
en matière de contrôle de légalité des actes  

des établissements publics locaux d’enseignement  
de l’académie de Lyon 

 
 

 
Le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Recteur de l’académie de Lyon 
Chancelier des universités 

 
 
Vu le code de l’éducation, notamment l’article R. 222-36-2 ; 
 
Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de M. Olivier DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne-
Rhône-Alpes, recteur de l’académie de Lyon ; 
 
Vu l’arrêté du 10 février 2020 portant nomination de M. Olivier CURNELLE dans l’emploi de secrétaire général de 
l’académie de Lyon à compter du 20 février 2020 ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-44 du 7 juillet 2021 portant création du service interacadémique chargé du contrôle et du conseil aux 
établissements ;  
 
Vu les arrêtés du 11 avril 2023, n°2023-33 du 6 février 2023, n°69-2023-01-30-00047 du 30 janvier 2023 et n°2023-134 
du 30 mai 2023 par lesquels les préfets de l’Ain, de la Loire, du Rhône et de la région Auvergne-Rhône-Alpes donnent 
délégation de signature à M. Olivier DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, recteur de 
l’académie de Lyon, à l’effet de signer les accusés de réception mentionnés aux articles L421-11, L421-12 et L421-14 du 
code de l’éducation. 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : Délégation est donnée à M. Olivier CURNELLE, secrétaire général de l’académie de Lyon, à l’effet de signer : 
- les accusés de réception et les actes pris en application des articles L 421-11, L 421-12 et du II de l’article L 421-14 du 
code de l’éducation ;   
- les accusés de réception mentionnés aux articles L421-11, L421-12 et au I de l’article L 421-14 du code de 
l’éducation ainsi que les lettres d’observations valant recours gracieux ; 
- les déférés au tribunal administratif des actes des lycées et des établissements régionaux d'enseignement adapté (EREA) 
qui n’ont pas trait au contenu ou à l’organisation de l’action éducatrice ; 
 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Olivier CURNELLE, délégation est donnée à l’effet de 
signer, à l’exception des déférés, les accusés de réception et les actes visés à l’article 1er à : 
 
- Mme Stéphanie DE SAINT JEAN, secrétaire générale adjointe de l’académie de Lyon, directrice des ressources 
humaines ; 
 
- Mme Nadine PERRAYON, secrétaire générale adjointe de l’académie de Lyon, directrice du pôle performance et 
organisation scolaires et financières ;  
 
- Mme Emmanuelle THOMAS, secrétaire générale adjointe de l’académie de Lyon, directrice du pôle fonctions supports 
et modernisation ; 
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- M. Clément LEVERDEZ, adjoint au chef du SIACCE, chef du pôle de Lyon ; 
 
- Mme Armelle DAVID, Rconseil Op@le et contrôle des comptes - SIACCE – Pôle de Lyon ; 
 
- M. Pierre MAURICE, Rconseil - SIACCE – Pôle de Lyon. 

 
 
Article 3 : L’arrêté n°2024-51 du 29 novembre 2024 est abrogé.  

 
Article 4 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône. 

 
 

 
 
 

Olivier DUGRIP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de l’Isère 
CS 41096 – 38022 Grenoble cedex 01 

04 76 00 38 38 
 

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté N° 2024-14-0665       Département n° 2024-8704 

Portant modification de la dénomination de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

(EHPAD) « EHPAD de Saint-Chef » situé à SAINT-CHEF (38890) 

Gestionnaire :  EHPAD Intercommunal de Saint-Chef (établissement public autonome) 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de l’Isère 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 

2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 

2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 

vigueur ; 

Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-7921 et Conseil départemental de l’Isère n°2017-1283 du 02 janvier 2017 portant 

renouvellement de l’autorisation délivrée à l’établissement public autonome « EHPAD intercommunal de Saint-Chef » 

pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD de Saint-

Chef » situé à SAINT-CHEF (38890), pour une durée de quinze ans à compter du 03 janvier 2017 ; 

Considérant la délibération du Conseil d’administration de l’EHPAD de Saint-Chef du 17 octobre 2024 approuvant le 

changement de nom de l’établissement en « Résidence le Soleil d’Argent » ; 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
 

ARRÊTENT 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est délivrée à 
l’établissement public autonome « EHPAD intercommunal de Saint-Chef » pour le changement de dénomination de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD de Saint-Chef » situé à SAINT-CHEF 
(38890) en « Résidence du Soleil d’Argent » à compter de 2025. 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de l’Isère 
CS 41096 – 38022 Grenoble cedex 01 

04 76 00 38 38 
 

Article 2 : Le renouvellement de l'autorisation, à l'issue des quinze ans à compter du 03 janvier 2017, soit le 03 janvier 
2032, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du 
code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
 

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 

de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 

aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 

délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition par décision motivée, conformément aux 

dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 

peut faire l'objet soit d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne- 

Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Isère, soit d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. 

En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 

représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 

informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale de l’Isère de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le Directeur général des services du Département de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Isère. 

 
 

Fait à Lyon, le 23 janvier 2025 
 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La directrice générale et par délégation 
Le directeur de l’autonomie 

 
Raphaël GLABI 

 
 
  
 

P/Le Président  
du Conseil départemental de l’Isère 

et par délégation, 
le directeur général adjoint  

chargé de la famille 
Alexis BARON 

 
  



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de l’Isère 
CS 41096 – 38022 Grenoble cedex 01 

04 76 00 38 38 
 

ANNEXE FINESS 

Mouvement FINESS : changement de nom de l’établissement  

Entité juridique      
Adresse                    
N° FINESS EJ            
Statut                       

EHPAD INTERCOMMUNAL DE SAINT-CHEF 
2 impasse Contamin – 38890 Saint-Chef  
38 000 027 3 
22 – Etablissement social et médico-social intercommunal 

  

Etablissement     
Nouvelle dénomination 
Ancienne dénomination 
Adresse                

RESIDENCE LE SOLEIL D’ARGENT 
EHPAD de Saint-Chef 
2 impasse Contamin – 38890 Saint-Chef 

N° FINESS ET 38 078 166 6 
Catégorie             500 - Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.) 

  

Equipements : 

 

Triplet (voir nomenclature FINESS) Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

924 - Accueil Personnes 

Âgées 

11 - Hébergement Complet 

Internat 

711 - Personnes Âgées 

dépendantes 
106 

ARS n°2016-7921 

et Département 

n°2017-1283 

 
 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

 
 

 

 

 

 

Arrêté N°2025-14-0022 

 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement de l’Institut d’Education Motrice (I.E.M.) 

« IEM Thésée » à SAINT POURCAIN SUR SIOULE (03500) par recodage de l’accueil en semi-internat (le 

code « 11 » est remplacé par « 21 ») 

 

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION SAGESS 

 

   

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes  

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III ; 

 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l'arrêté ARS n°2016-7134 du 15 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

« GCSMS SAGESS » pour le fonctionnement de l’Institut d’Education Motrice (I.E.M.) « IEM Thésée » à 

SAINT POURCAIN SUR SIOULE (03500) pour une durée de quinze ans à compter du 3 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2019-14-0224 du 27 décembre 2018 modifiant l’arrêté n°2019-14-0159 portant 

notamment cession de l’autorisation délivrée au GCSMS SAGESS pour le fonctionnement de l’Institut 

d’Education Motrice (I.E.M.) « IEM Thésée » situé à Saint-Pourçain-sur-Sioule (03500) au profit de 

l’association SAGESS ;  

 

Considérant l’instruction DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans 

le fichier national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle nomenclature des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 

malades chroniques ; 

 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le Code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du Code de l’action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à 

l’Association SAGESS pour le fonctionnement de l’Institut d’Education Motrice (I.E.M.) « IEM Thésée » 

sis 73 Route de Saulcet à SAINT POURCAIN SUR SIOULE (03500) est modifiée par le recodage de 

l’accueil en semi-internat (le code « 11 » est remplacé par « 21 ») à compter de 2024. 

 

Article 2 : Les autres caractéristiques de l’autorisation restent inchangées. 

 

Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de la structure pour une 

durée de quinze ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement de 

l’autorisation, à l’issue des quinze ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des 

évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 

prévues à l’article L.313-5 du même code. 

 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 

Etablissements Sanitaires et Sociaux comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

Les autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire 

opposition, par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action 

sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

 

Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, le 

présent arrêté peut faire l’objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 

privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie 

de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 7 : Le Directeur de la délégation départementale de l’Allier de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 22 janvier 2025 

 

La Directrice générale                                                                              

de l'Agence Régionale de Santé,                                                         

Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La directrice générale et par délégation 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI                                                                 
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ANNEXE FINESS 

 

Mouvement Finess : Recodage de l’accueil en semi-internat 

 

Entité juridique : ASSOCIATION SAGESS 

Adresse :                   71 Route de Saulcet 03500 SAINT POURCAIN SUR SIOULE 

N° FINESS EJ :           03 000 725 6 
 Statut :                     60 - Association Loi 1901 non Reconnue d’Utilité Publique  

 

 

Etablissement :  IEM THESEE 

Adresse :             73 Route de Saulcet - 03500 SAINT POURCAIN SUR SIOULE 

N° FINESS ET :                 03 078 628 9 
Catégorie :                      192 - Institut d’Education Motrice (I.E.M.) 

 

Equipements avant le présent arrêté : 

Triplet  Autorisation  
Ages 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernière 
autorisation 

844 - Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

414 - Déficience 
motrice 

33* 
ARS n°2019-

14-0224 
0-20 ans 

844 - Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

438 - Cérébro-lésés 2** 
ARS n°2019-

14-0224 
0-20 ans 

*dont 3 places de semi-internat 

**dont 1 place de semi-internat 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2013 

 
Equipements après le présent arrêté : 
 

Triplet Autorisation  
Ages 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernière 
autorisation 

844 - Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

414 - Déficience 
motrice 

30 
Le présent 

arrêté 
0-20 ans 

844 - Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

438 - Cérébro-
lésés 

1 
Le présent 

arrêté 
0-20 ans 

844 - Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

21 - Accueil de jour 
414 - Déficience 

motrice 
3* 

Le présent 
arrêté 

0-20 ans 

844 - Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

21 - Accueil de jour 
438 - Cérébro-

lésés 
1* 

Le présent 
arrêté 

0-20 ans 

* ces places correspondent à du semi-internat 
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Arrêté N°2025-14-0023 

 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement de l’Institut médico-éducatif (I.M.E.) « IME 

La Clarté » situé à MOULINS (03000) par recodage de l’accueil en semi-internat (le code « 11 » est 

remplacé par « 21 ») 

 

GESTIONNAIRE : UNAPEI PAYS D’ALLIER 

 

   

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes  

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III ; 

 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l'arrêté ARS n°2016-7123 du 15 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

« L’Envol » pour le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (I.M.E.) « IME La Clarté » à MOULINS 

(03000) pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2018-14-0063 du 31 décembre 2018 portant notamment cession de l’autorisation de 

fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (I.M.E.) « IME La Clarté » détenue par l‘association 

« l’Envol » au bénéfice de l’Association « UNAPEI Pays d’Allier » ; 

 

Considérant l’instruction DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans 

le fichier national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle nomenclature des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 

malades chroniques ; 
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Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du Code de l’action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à 

l’association UNAPEI Pays d’Allier pour le fonctionnement de l’Institut médico-éducatif (I.M.E.) « IME La 

Clarté » sis 41 rue de Décize à MOULINS (03000) est modifiée par le recodage de l’accueil en semi-

internat (le code « 11 » est remplacé par « 21 ») à compter de 2024. 

 

Article 2 : Les autres caractéristiques de l’autorisation restent inchangées. 

 

Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de la structure pour une 

durée de quinze ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement de 

l’autorisation, à l’issue des quinze ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des 

évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 

prévues à l’article L.313-5 du même code. 

 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 

Etablissements Sanitaires et Sociaux comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

Les autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire 

opposition, par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action 

sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

 

Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, le 

présent arrêté peut faire l’objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 

privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie 

de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 7 : Le Directeur de la délégation départementale de l’Allier de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 22 janvier 2025 

 

La Directrice générale                                                                              

de l'Agence Régionale de Santé,                                                         

Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La directrice générale te par délégation 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI                                                                 
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Annexe FINESS 

 

Mouvement Finess : Recodage de l’accueil en semi-internat  

 

Entité juridique :   UNAPEI PAYS D’ALLIER 

Adresse :                  27 rue du 4 Septembre - 03000 MOULINS 

N° FINESS EJ :           03 000 806 4 
 Statut :                      60 - Association Loi 1901 non Reconnue d’Utilité Publique  

 

 

Etablissement :  IME LA CLARTE 

Adresse :             41 rue de Décize - 03000 MOULINS 

N° FINESS ET :                 03 078 036 5 
Catégorie :                      183 - Institut médico-éducatif (I.M.E.) 

 

Equipements avant le présent arrêté : 

Triplet  Autorisation  
Ages 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernière 
autorisation 

842 - Préparation à la vie 
professionnelle 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

117 - Déficience 
intellectuelle 

45 ARS n°2016-7123 14-20 ans 

842 - Préparation à la vie 
professionnelle 

22 - Accueil de nuit 
117 - Déficience 

intellectuelle 
3 ARS n°2016-7123 14-20 ans 

 
Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 PCPE 04/01/2019 

02 CPOM 09/10/2015 

 
 
Equipements après le présent arrêté : 

Triplet Autorisation  
Ages 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernière 
autorisation 

842 - Préparation à la vie 
professionnelle 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

117 - Déficience 
intellectuelle 

27 Le présent arrêté 14-20 ans 

842 - Préparation à la vie 
professionnelle 

22 - Accueil de nuit 
117 - Déficience 

intellectuelle 
3 ARS n°2016-7123 14-20 ans 

842 - Préparation à la vie 
professionnelle 

21 - Accueil de jour 
117 - Déficience 

intellectuelle 
18* Le présent arrêté 14-20 ans 

* ces places correspondent à du semi-internat 

 
Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2022 
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Arrêté n°2025-17-0032 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Valence (Drôme) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0001 du 17 janvier 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation par les organisations syndicales de madame Muriel SEAUVE, comme 

représentante au conseil de surveillance du centre hospitalier de Valence, en remplacement de 

monsieur VINSON; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2024-17-0056 du 9 février 2024 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 179 Boulevard Maréchal Juin - 26953 

Valence Cedex 9, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 



 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Nicolas DARAGON, maire de la commune de Valence ; 

 

• Madame Kerha AMIRI, représentante de la commune de Valence ; 

 

• Mesdames Nancie MASSIN et Marie-José SEGUIN, représentantes de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Valence Romans Agglo ; 

 

• Madame Geneviève GIRARD, représentante du président du Conseil départemental de la 

Drôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Messieurs les docteurs Cyril DELASARA et Gilles RIVAL, représentants de la commission 

médicale d’établissement ; 

 

• Madame Christine CHEVALIER-CARPENTRAS, représentante de la commission de soins 

infirmiers, de rééducation et médico-techniques ; 

 

• Madame Muriel SEAUVE et monsieur Karim CHKERI, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Béatrice CHAZALET et monsieur le docteur Jean-Pierre CAILLE, personnalités 

qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

  

• Monsieur Yves RIMET, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Drôme ; 

 

• Messieurs Eric DUBERNET DE BOSCQ et Antoine GAUDENZ, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de la Drôme. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 



 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 24 janvier 2025 

Pour la directrice générale et par 

délégation 

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2025-17-0035 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Henri Mondor 

d’Aurillac (Cantal) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0001 du 17 janvier 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation par les organisations syndicales de monsieur Jean Daniel ESTIVAL comme 

représentant au conseil de surveillance du centre hospitalier d’Aurillac, en remplacement de monsieur 

PINEAU ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2024-17-0039 du 1er février 2024 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Henri Mondor - 50, avenue de la République 

- 15000 AURILLAC, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 



 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Pierre MATHONIER, maire de la commune d’Aurillac ; 

 

• Madame Odile ARPAILLANGES, représentante de la commune d’Aurillac ; 

 

• Messieurs Bernard BERTHELIER et Christian POULHES, représentants de l’établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité propre du Bassin d’Aurillac ; 

 

• Monsieur Jamal BELAIDI, représentant du président du Conseil départemental du Cantal. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Julie MASSOUBRE et monsieur le docteur Antoine MONS, représentants de 

la commission médicale d’établissement ; 

 

• Madame Célia GODEFROY, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Messieurs Emmanuel DELFAU et Jean Daniel ESTIVAL, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Messieurs les docteurs Pierre DELORT et Patrick MONTANIER, personnalités qualifiées désignées 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur Hugues AMALRIC, personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Cantal ; 

 

• Madame Michelle LABLANQUIE et monsieur Albert VINAS, représentants des usagers désignés 

par le Préfet du Cantal. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 



 

 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 27 janvier 2025 

Pour la directrice générale et par 

délégation 

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 
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  Lyon, le 14/01/2025 

 

 

 

Arrêté n° 2025 – 002 portant renouvellement de l’agrément pour l’organisation de séjours de 

« vacances adaptées organisées » délivré à la fédération des associations laïques du Cantal 

(FAL 15) 

 

 

     La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

     Préfète du Rhône, 

     Officier de la Légion d’honneur 

     Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L 114 ; le code du tourisme, 

et notamment ses articles L 412.2, L 211-1, L 211-2 ;  

 

Vu le décret n° 2015-267 du 10 mars 2015 relatif à l’agrément des « vacances adaptées 

organisées » ;  

 

Vu l’instruction N°DGCS/SD3B/2015/233 du 10 juillet 2015 relative à l’organisation des séjours 

de vacances pour personnes handicapées majeures ;  

  

Vu le décret 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi et du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;  

  

Vu la circulaire n° DGCS/SD3/2010/97 du 23 mars 2010 relative à la répartition des 

compétences entre les agences régionales de santé et les directions régionales et 

départementales en charge de la cohésion sociale sur le champ de la politique du handicap ; 

  

Vu l’arrêté 2023-44 du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Madame Isabelle 

NOTTER directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

 

Vu le dossier de demande de renouvellement d’agrément de la fédération des associations 

laïques du Cantal déposé le 7 octobre 2024 et déclaré complet le 18 novembre 2024 ;  
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Sur proposition de Madame la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ; 

                                                                

 

ARRETE : 

  

  

Article 1 : L’agrément pour l’activité de séjours de « vacances adaptées organisées », valable sur 

l’ensemble du territoire national et à l’étranger est accordé pour une durée de 5 ans à la 

fédération des associations laïques du Cantal (N° SIRET 775 562 549 00011) sise au centre laïc 

Antonin Lac, 7 rue du 139ème RI 15 000 AURILLAC. 

 

Article 2 : Pendant la durée de validité de cet agrément, l’association transmettra chaque 

année à la Préfète de région les informations visées par l’article R. 412-13 du décret n° 2015-267 

du 10 mars 2015. 

 

Article 3 : L’agrément pourra être retiré ou suspendu dans les conditions stipulées par l’article 

R. 412-17 du code du tourisme. 

 

Article 4 : Madame la secrétaire générale pour les affaires régionales, Madame la directrice 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargées chacune en ce 

qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et notifié au bénéficiaire. 

 

 

 

 

                                                                              Pour la Préfète de la région Auvergne Rhône-Alpes 

 

                                                                              La Directrice Régionale de l’Economie,  

                                                                              de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

 

Signé 

Isabelle NOTTER 
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  Lyon, le 15/01/2025 

 

 

 

Arrêté n° 2025 – 003 portant renouvellement de l’agrément pour l’organisation de séjours 

de « vacances adaptées organisées » délivré à l’association « Vacances Loisirs – AVL42 » 

 

 

     La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

     Préfète du Rhône, 

     Officier de la Légion d’honneur 

     Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L 114 ; le code du tourisme, 

et notamment ses articles L 412.2, L 211-1, L 211-2 ;  

 

Vu le décret n° 2015-267 du 10 mars 2015 relatif à l’agrément des « vacances adaptées 

organisées » ;  

 

Vu l’instruction N°DGCS/SD3B/2015/233 du 10 juillet 2015 relative à l’organisation des séjours 

de vacances pour personnes handicapées majeures ;  

  

Vu le décret 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi et du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;  

  

Vu la circulaire n° DGCS/SD3/2010/97 du 23 mars 2010 relative à la répartition des 

compétences entre les agences régionales de santé et les directions régionales et 

départementales en charge de la cohésion sociale sur le champ de la politique du handicap ; 

  

Vu l’arrêté 2023-44 du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Madame Isabelle 

NOTTER directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

 

Vu le dossier de demande de renouvellement d’agrément de l’association « Vacances Loisirs » 

déposé le 18 octobre 2024 et déclaré complet le 17 novembre 2024 ;  

 

Sur proposition de Madame la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ; 
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ARRETE : 

  

  

Article 1 : L’agrément pour l’activité de séjours de « vacances adaptées organisées », valable sur 

l’ensemble du territoire national et à l’étranger est accordé pour une durée de 5 ans à 

l’association « Vacances Loisirs » (N° SIRET 394 402 382 00045) sise à la ZA du Crêt de Mars 

42 150 LA RICAMARIE. 

 

Article 2 : Pendant la durée de validité de cet agrément, l’association transmettra chaque 

année à la Préfète de région les informations visées par l’article R. 412-13 du décret n° 2015-267 

du 10 mars 2015. 

 

Article 3 : L’agrément pourra être retiré ou suspendu dans les conditions stipulées par l’article 

R. 412-17 du code du tourisme. 

 

Article 4 : Madame la secrétaire générale pour les affaires régionales, Madame la directrice 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargées chacune en ce 

qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et notifié au bénéficiaire. 

 

 

 

 

                                                                              Pour la Préfète de la région Auvergne Rhône-Alpes 

 

                                                                               La Directrice Régionale de l’Economie,  

                                                                               de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

 

Signé 

Isabelle NOTTER 
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  Lyon, le 17/01/2025 

 

 

 

Arrêté n° 2025 – 004 portant renouvellement de l’agrément pour l’organisation de séjours 

de « vacances adaptées organisées » délivré à l’association « AMAHC- Accueillir pour le 

bien-être en santé Mentale, Accompagner dans l’Habitat et la Cité » 

 

 

     La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

     Préfète du Rhône, 

     Officier de la Légion d’honneur 

     Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L 114 ; le code du tourisme, 

et notamment ses articles L 412.2, L 211-1, L 211-2 ;  

 

Vu le décret n° 2015-267 du 10 mars 2015 relatif à l’agrément des « vacances adaptées 

organisées » ;  

 

Vu l’instruction N°DGCS/SD3B/2015/233 du 10 juillet 2015 relative à l’organisation des séjours 

de vacances pour personnes handicapées majeures ;  

  

Vu le décret 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi et du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;  

  

Vu la circulaire n° DGCS/SD3/2010/97 du 23 mars 2010 relative à la répartition des 

compétences entre les agences régionales de santé et les directions régionales et 

départementales en charge de la cohésion sociale sur le champ de la politique du handicap ; 

  

Vu l’arrêté 2023-44 du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Madame Isabelle 

NOTTER directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

 

Vu le dossier de demande de renouvellement d’agrément de l’association « AMAHC » déposé 

le 20 septembre 2024 et déclaré complet le 21 novembre 2024 ;  
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Sur proposition de Madame la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ; 

                                                                

 

ARRETE : 

  

  

Article 1 : L’agrément pour l’activité de séjours de « vacances adaptées organisées », valable sur 

l’ensemble du territoire national et à l’étranger est accordé pour une durée de 5 ans à 

l’association « AMAHC- Accueillir pour le bien-être en santé Mentale ; Accompagner dans 

l’Habitat et la Cité » (N° SIRET 394 092 822 00077) sise au 28 rue Denfert Rochereau 69004 

LYON. 

 

Article 2 : Pendant la durée de validité de cet agrément, l’association transmettra chaque 

année à la Préfète de région les informations visées par l’article R. 412-13 du décret n° 2015-267 

du 10 mars 2015. 

 

Article 3 : L’agrément pourra être retiré ou suspendu dans les conditions stipulées par l’article 

R. 412-17 du code du tourisme. 

 

Article 4 : Madame la secrétaire générale pour les affaires régionales, Madame la directrice 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargées chacune en ce 

qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et notifié au bénéficiaire. 

 

 

 

 

                                                                              Pour la Préfète de la région Auvergne Rhône-Alpes 

 

                                                                              La Directrice Régionale de l’Economie,  

                                                                              de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

 

Signé 

Isabelle NOTTER 

 

 

 

 

 

                                                                                              

                                                                                  
 
 

 

   

 

 

           

 



 

Page 1 sur 2 
 

     

  Lyon, le 24/01/2025 

 

 

 

Arrêté n° 2025 - 007 portant agrément pour l’organisation de séjours de « vacances adaptées 

organisées » délivré à l’association « CEMAVI » 

 

 

     La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

     Préfète du Rhône, 

     Officier de la Légion d’honneur 

     Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L 114 ; le code du tourisme, 

et notamment ses articles L 412.2, L 211-1, L 211-2 ;  

 

Vu le décret n° 2015-267 du 10 mars 2015 relatif à l’agrément des « vacances adaptées 

organisées » ;  

 

Vu l’instruction N°DGCS/SD3B/2015/233 du 10 juillet 2015 relative à l’organisation des séjours 

de vacances pour personnes handicapées majeures ;  

  

Vu le décret 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi et du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;  

  

Vu la circulaire n° DGCS/SD3/2010/97 du 23 mars 2010 relative à la répartition des 

compétences entre les agences régionales de santé et les directions régionales et 

départementales en charge de la cohésion sociale sur le champ de la politique du handicap ; 

  

Vu l’arrêté 2023-44 du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Madame Isabelle 

NOTTER directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

 

Vu le dossier de demande d’agrément de l’association «CEMAVI»  déposé le 25/11/2024 et 

déclaré complet le 28/11/2024 ;  

 

Sur proposition de Madame la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ; 
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ARRETE : 

  

  

Article 1 : L’agrément pour l’activité de séjours de « vacances adaptées organisées », valable sur 

l’ensemble du territoire national et à l’étranger est accordé pour une durée de 5 ans à 

l’association « CEMAVI » ( N° SIRET 479 941 460 00012) sise chemin de Saint-Germain, 4 le clos 

Saint-Hubert 38 700 CORENC. 

 

Article 2 : Pendant la durée de validité de cet agrément, l’association transmettra chaque 

année à la Préfète de région les informations visées par l’article R. 412-13 du décret n° 2015-267 

du 10 mars 2015. 

 

Article 3 : L’agrément pourra être retiré ou suspendu dans les conditions stipulées par l’article 

R. 412-17 du code du tourisme. 

 

Article 4 : Madame la secrétaire générale pour les affaires régionales, Madame la directrice 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargées chacune en ce 

qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et notifié au bénéficiaire. 

 

 

 

 

                                                                              Pour la Préfète de la région Auvergne Rhône-Alpes 

 

                                                                              La Directrice Régionale de l’Economie,  

                                                                              de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

 

Signé 

Isabelle NOTTER 

 

 

 

 

 

 

                                                                                              

                                                                                 
 
 

 

   

 

 

           

 


